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Sujet régional pour l’ensemble des centres de gestion des Hauts de France 
 

 
 

EXAMEN PROFESSIONNEL                                
 

ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL TERRITORIAL 
DE 2ème CLASSE 

 

SESSION 2018 
 

3 à 5 QUESTIONS 
 
 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 
 
Une épreuve écrite à caractère professionnel, portant sur la spécialité choisie par le candidat 
lors de son inscription. Cette épreuve consiste, à partir de documents succincts remis               
au candidat, en trois à cinq questions appelant des réponses brèves ou sous forme                 
de tableaux et destinées à vérifier les connaissances et aptitudes techniques du candidat. 
 

Durée : 1 heure 30 
Coefficient : 2 

 
 

SPÉCIALITÉ : MECANIQUE, ELECTROMECANIQUE 
 

 
 

 

A LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 
 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom     
ou un nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité 
employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen    
où vous composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature    
ou paraphe. 

 
 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser     

une seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire    
ou l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non 
autorisée, d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif. 

 
 L’utilisation d’une calculatrice de fonctionnement autonome et sans imprimante    

est autorisée.  
 
 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 
 
 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 
 

 
Ce sujet comprend 14 pages. 

 
Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 

le nombre de pages indiqué. 
S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 
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 Le candidat s’il traite les questions dans un ordre différent prendra le soin    

de préciser le numéro de la question avant d’y répondre. 
 
 Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin    

de tableaux, graphiques, schémas … 
 
 Seuls les documents comportant la mention : 

« DOCUMENT A COMPLETER ET A JOINDRE A VOTRE COPIE DE CONCOURS ». 
seront ramassés et agrafés à votre copie de concours. 
Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif sur ce document (Nom, N°, etc.).
 

 
Question 1   L’habilitation électrique 

Définition : L’habilitation électrique est, dans le domaine de l’électricité, la 
reconnaissance par l’employeur de la capacité d’un agent à accomplir les missions 
fixées en toute sécurité. L’habilitation électrique est délivrée par l’employeur après 
vérification de la capacité de l’agent et après avoir suivi une formation. 
L’habilitation est délivrée pour une durée limitée. L’employeur doit délivrer une 
habilitation électrique individuelle à tout agent amené à réaliser des travaux 
d’ordre électrique ou non électrique dans un environnement d’ouvrage ou 
d’installations électriques, sous sa responsabilité dans la collectivité. L’habilitation 
électrique peut être suspendue ou supprimée à tout moment. 
Suivant la norme NF C18-510, le titre d’habilitation comporte une codification 
symbolique formée de lettres et de chiffres. 
 
Complétez l'annexe 1 en page 13 (A rendre avec votre copie) :  

Forme conventionnelle des symboles de l'habilitation électrique 

Domaine de tension 
des ouvrages sur 

lesquels l'agent habilité 
peut intervenir 

B basse tension / très basse tension jusque 1 000 volts 

H  

Nature des opérations 
que l'agent peut 

réaliser 

0  

1 exécutant opération d'ordre électrique 

2  

C chargé de consignation 

E  

P travaux sur les installations photovoltaïques 

R  

S 
chargé d'interventions élémentaires sur des installations 
B.T ou T,B,T 

Nature des opérations 
pouvant être réalisées 

N  

T  

V  

X 
opérations spéciales définies par une instruction de 
sécurité 

(4 points) 
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Question 2  La norme NF C15-100 régit les courants forts et faibles. C'est le référent 

obligatoire pour la mise en œuvre d'un chauffage électrique dans une construction 
neuve ou une rénovation électrique. Elle décrit les règles de sécurité et 
d'installation, de câblage, de montage des prises électriques, la section des 
câbles, les dispositifs de coupure et de protection des branchements électriques. 
Voici quelques-unes des règles à respecter pour le montage des radiateurs : 
 
 une boite de raccordement, posée dans le mur, derrière chaque convecteur 

électrique 
 une alimentation électrique indépendante pour chaque convecteur électrique 

jusqu'au tableau électrique 
 un coupe circuit disjoncteur pour chaque radiateur en aval du différentiel et du 

coupe circuit général 
 

Pour vous aider à bien choisir la puissance des convecteurs électriques, voici une 
estimation pour un bâtiment chauffé à 19°C dans une région au climat tempéré. 
La puissance nécessaire par m² de surface chauffée est de 150 W/m² pour un 
bâtiment sans isolation, typique des années antérieures à 1975. Un bâtiment 
mieux isolé des années 1980 à 2000, aura besoin de 90 W/m². Et enfin, un 
bâtiment très bien isolé construit après 2000 n’aura besoin que de 70 W/m². 

 
Bon à savoir : au-delà de 30 m², il est conseillé de placer deux radiateurs dans la 
pièce. Divisez la puissance du radiateur totale voulue par le nombre de radiateurs 
pour obtenir la puissance de chaque radiateur électrique. 

 
Vous devez installer des convecteurs électriques dans les bureaux de la mairie 
annexe. La construction de la mairie annexe date des années 1990 et se 
compose : 

 
 d’un hall d’entrée de 2.5 mètres par 4 mètres, 
 d’une salle d’attente de 8 mètres par 4 mètres,  
 du bureau 1 de 5 mètres par 4 mètres,  
 du bureau 2 de 4 mètres par 4 mètres,  
 et du bureau 3 de 4.5 mètres par 4 mètres. 

 
2.A  Déterminez la puissance nécessaire pour chauffer chaque pièce.  
 
Le fournisseur propose des convecteurs électriques monophasés 220 volts,            
d’une puissance de : 
500w, 750w, 1 000w, 1 250w, 1 500w, 1 750w et 2 000w. 

 
2.B Déterminez le ou les convecteurs électriques nécessaires pour chacune              

des pièces et calculez la puissance totale en kw, pour chauffer le bâtiment. 
 

2.C1 Calculez l’intensité nécessaire, pour chauffer le bâtiment. 
 
2.C2 Déterminez le nombre minimum et le calibrage des disjoncteurs                 

afin d’assurer la protection du circuit de chauffage. 
 

2.C3 Déterminez la meilleure répartition pour chaque disjoncteur par rapport                 
à la puissance des convecteurs.  

 
2.D Par disjoncteur, quelle est la puissance maximale pour un circuit                 

de chauffage selon la norme ?  
 

(4 points) 
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Question 3  Suivant la norme NF C15-100 – amendement 5, complétez l'annexe n°2                 

en page 14 (A rendre avec votre copie) en indiquant les sections minimales               
des conducteurs d’alimentation et les intensités maximales des protections contre 
les surintensités. 

 
 

Nature du circuit monophasé 
section minimale 
des conducteurs 
cuivre en mm2 

Intensité maximale 
du disjoncteur de 

protection 

Circuit de 8 points lumineux maxi 1.5  

Circuit de 8 prises de courant 10/16A 
maxi 

  

Circuit de 12 prises de courant 10/16A 
maxi 

  

Volets roulants  16 

VMC   

Circuit d'asservissement tarifaire fil pilote  2 

Chauffe-eau   

Plaque de cuisson ou cuisinière 6  

Chauffage, convecteurs ou panneaux 
radiants de 2 250W 

  

Chauffage, convecteurs ou panneaux 
radiants de 4 500W 

  

 
(4 points) 

 
Question 4  4.A Définissez la fonction d’usage d’un vérin pneumatique.  

 
4.B Définissez le mode de fonctionnement d’un vérin pneumatique simple effet. 
 
4.C  Définissez le mode de fonctionnement d’un vérin pneumatique double effet. 
 
4.D Définissez la fonction d’usage d’un distributeur pneumatique.  
 
(4 points) 
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Question 5 Indiquez sur votre copie la bonne réponse en indiquant le chiffre et la lettre                 
de la question. 

 
5.A Quel est le type de moteur branché sur KM1 ? 
 

 
 
 Un moteur triphasé 
 Un moteur universel 
 Un moteur monophasé 
 
5.B Quel est le rôle du composant C1 sur le moteur ? 
 

 
 
 Condensateur antiparasite 
 Condensateur de démarrage 
 Résistance de freinage 
 
5.C Que représente le schéma ? 
 

 
 
 Un interrupteur différentiel 
 Un contacteur tétrapolaire 
 Un disjoncteur tétrapolaire 
 
5.D Quelle est la tension en sortie de ce montage ? 
 

 
 
 Alternative 
 Continue 
 Redressée 
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5.E Quelle est la fonction du contact 13 et 14 de ce sectionneur ?  
 

 
 
 Contact de pré-coupure 
 Contact d’auto-maintien 
 Contact de neutre 
 
5.F Quel est le niveau d’éclairement recommandé dans une salle de classe ?  
 
 200 lux 
 300 lux 
 400 lux 
 
5.G Quel dispositif installer pour la protection  contre les surtensions ?  
 
 Un parafoudre 
 Un paratonnerre 
 Un différentiel 

 
5.H Quelle est la réserve minimale que l’on doit conserver libre dans un tableau de 
répartition ?  
 
 15% 
 20% 
 25% 
 
(4 points) 

 
 
Liste de(s) document(s) : 
 
DOCUMENT 1  « Promotelec-Brochure NF-C-15-100-1310 » (Extrait). 

(6 pages) 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 
 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet 
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DOCUMENT 1 
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ANNEXE 1 
« DOCUMENT A COMPLETER ET A JOINDRE A VOTRE COPIE DE CONCOURS ». 

 
Question 1   L’habilitation électrique 

Définition : L’habilitation électrique est, dans le domaine de l’électricité, la 
reconnaissance par l’employeur de la capacité d’un agent à accomplir les missions 
fixées en toute sécurité. L’habilitation électrique est délivrée par l’employeur après 
vérification de la capacité de l’agent et après avoir suivi une formation. 
L’habilitation est délivrée pour une durée limitée. L’employeur doit délivrer une 
habilitation électrique individuelle à tout agent amené à réaliser des travaux 
d’ordre électrique ou non électrique dans un environnement d’ouvrage ou 
d’installations électriques, sous sa responsabilité dans la collectivité. L’habilitation 
électrique peut être suspendue ou supprimée à tout moment. 
Suivant la norme NF C18-510, le titre d’habilitation comporte une codification 
symbolique formée de lettres et de chiffres. 
 
Complétez le document :  

Forme conventionnelle des symboles de l'habilitation électrique 

Domaine de tension 
des ouvrages sur 

lesquels l'agent habilité 
peut intervenir 

B basse tension / très basse tension jusque 1 000 volts 

H  

Nature des opérations 
que l'agent peut 

réaliser 

0  

1 exécutant opération d'ordre électrique 

2  

C chargé de consignation 

E  

P travaux sur les installations photovoltaïques 

R  

S 
chargé d'interventions élémentaires sur des installations 
B.T ou T,B,T 

Nature des opérations 
pouvant être réalisées 

N  

T  

V  

X 
opérations spéciales définies par une instruction de 
sécurité 

(4 points) 
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ANNEXE 2 
« DOCUMENT A COMPLETER ET A JOINDRE A VOTRE COPIE DE CONCOURS ». 

 
 

Question 3  Suivant la norme NF C15-100 – amendement 5, complétez le document                 
en indiquant les sections minimales des conducteurs d’alimentation                  
et les intensités maximales des protections contre les surintensités. 

 
 

Nature du circuit monophasé 
section minimale 
des conducteurs 
cuivre en mm2 

Intensité maximale 
du disjoncteur de 

protection 

Circuit de 8 points lumineux maxi 1.5  

Circuit de 8 prises de courant 10/16A 
maxi 

  

Circuit de 12 prises de courant 10/16A 
maxi 

  

Volets roulants  16 

VMC   

Circuit d'asservissement tarifaire fil pilote  2 

Chauffe-eau   

Plaque de cuisson ou cuisinière 6  

Chauffage, convecteurs ou panneaux 
radiants de 2 250W 

  

Chauffage, convecteurs ou panneaux 
radiants de 4 500W 

  

 
(4 points) 

 
 


